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Texte de la question

Mme Élisabeth de Maistre interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les retards de traitement et de
versement des pensions de retraite par l'assurance retraite. Depuis plusieurs mois, de nombreuses situations lui
sont signalées par des assurés, notamment dans les Hauts-de-Seine, concernant des dossiers de liquidation de
retraite qui ne sont pas traités pendant plusieurs mois après la date effective de départ à la retraite. Certains
retraités se retrouvent ainsi sans pension de retraite de base pendant plusieurs mois, ce qui entraîne également
le blocage du versement des retraites complémentaires, faute d'attestation de liquidation du régime de base.
Ces retards ont des conséquences financières et personnelles particulièrement graves pour les personnes
concernées, qui se retrouvent parfois sans aucun revenu pendant plusieurs mois, alors même qu'elles ont cotisé
toute leur vie et qu'elles remplissent l'ensemble des conditions pour bénéficier d'une retraite à taux plein. Les
parlementaires qui signalent ces retards inacceptables pris dans le traitement des dossiers ne reçoivent eux-
mêmes aucune réponse de la part des services concernés, malgré la gravité des situations signalées et
l'urgence de certaines d'entre elles. Selon les informations communiquées aux assurés, ces retards seraient
notamment liés à des difficultés informatiques, à des problèmes d'organisation interne et à un nombre important
de dossiers en attente de traitement. Cette situation semble désormais concerner un nombre significatif de
nouveaux retraités et ne peut être considérée comme marginale. Alors que la suspension de la réforme des
retraites va engendrer l'arrivée de nouveaux dossiers à traiter, elle souhaite connaître les délais moyens actuels
de traitement des dossiers de liquidation de retraite, le nombre de dossiers actuellement en attente de
liquidation au niveau national et en Île-de-France, ainsi que les mesures que le Gouvernement entend prendre
afin de réduire ces délais et d'éviter que des assurés se retrouvent sans pension pendant plusieurs mois. Elle
souhaite également savoir si des mesures pourraient être mises en place afin de garantir le versement
d'avances ou de pensions provisoires lorsque les dossiers ne peuvent être traités dans des délais raisonnables
et si des intérêts de retard ou des pénalités sont envisagées pour compenser le préjudice subi lié aux retards
cumulés dans le versement des pensions dues.
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